
 

 

no-made-l’association 

 
Compte-rendu de l’Assemblée Générale ordinaire exercice 2024 

  École L’Orange bleue - Nice 

21 novembre 2025 

 
Présents : 
15 personnes présentes. (Voir Annexes) 
Excusés : Sophie Marty, Christian Fulcheri, Jean Pierre Joly, Mary Joly, Ducrow Sally, Sa-
vina Martina, Clémence Knaébel, Usta Silva 
Pouvoirs : Sophie Marty, Sally Ducrow, Savina Martina, Fulcheri Christian, Mary Joly, Clé-
mence Knaébel, Usta Silva. 
 
18h00. L’assemblée générale est ouverte par le président Denis Gibelin qui annonce 
l’ordre du jour (voir annexes) 
 
Prise de notes : Alain Corneli (secrétaire de séance) 
 
 
 

 Bilan Financier 

 
Avoirs bancaires : 

Compte courant à la banque : 2489,00€ 
Compte épargne : 3031,95€ 
Recettes : 

Subventions 2024 : 1.500€ du Conseil Départemental 06 
Cotisations 2024 : 480,00€ 
 
Déficit : 586,49 € 
 
Voir Bilan du 31 Décembre 2024 et compte de Résultat (88). 
 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité 
 

Bilan moral 
 

1 exposition en 2024 : l’Arboretum de Roure « du territoire partagé à la non-intervention (voir bilan 
moral). 

Le bilan moral est adopté à l’unanimité 
 

Changement de siège social 
 

La villa le Roc Fleuri où était domiciliée no-made a été vendue, ce qui a nécessité le chan-
gement de siège social. 
 
La proposition de domicilier l’association au 33 Boulevard Stalingrad chez Denis Gibelin a 
été acceptée à l’unanimité (voir journal officiel). 
Les démarches ont été effectuées en premier lieu auprès de la Préfecture des Alpes Mari-
times, puis au niveau de nos interlocuteurs : les impôts, le Crédit Agricole, le Département 
des Alpes Maritimes… 

 



 

 

 

Renouvellement du bureau 

 
Comme le prévoit les statuts de l’association, le bureau présente sa démission qui est ac-
ceptée. 

 
Les candidats au nouveau bureau : 

 
Président : Denis Gibelin 
Vice-Présidente : Michèle Ramin 
Trésorier : Denis Maletras 
Secrétaire : Alain Corneli 
Conseillers : Martina Savina, Nicolas Prischi (chargé du site internet), Louis Dollé, Clémence 
Knaébel 
 
Nouveau membre du bureau : Nathalie Broyelle 
 

Le bureau est élu à l’unanimité 
 

Projet 2025 

 
Étant donné la date tardive de cette AG 2024, cette date ayant été imposée par des 
problèmes personnels de certains membres du bureau. Le vernissage de l’édition 
2025 a eu lieu à l’arboretum le 12 octobre 2025. 

 
L ‘Arboretum de Roure 
 
Projet 2025 : Du territoire partagé à la non intervention « Le Geste » 
 
Des appels à projet ont été envoyés aux artistes. 
Date limite de candidature : 15 Juin 2025 
15 artistes ont répondu à cet appel à projet. Nous examinerons ces installations lors de la 
future Assemblée Générale prévue en mars 2026. 
 
Un catalogue est prévu qui regrouperait les années 2024 et 2025. 
 

 
Prévisions 2026 

L’arboretum de Roure 
 
Une longue discussion est engagée sur les perspectives de no-made à l’arboretum. 

 
Depuis 2003 l’arboretum de Roure accueille no-made chaque année sur un thème singu-
lier. Chacune des deux parties (l’arboretum et no-made) a répondu favorablement à cette 
présence et chacune des deux parties en a tiré une certaine valorisation et une satisfac-
tion réciproque. 
Le changement de paradigme, une nouvelle orientation des œuvres présentées tant au ni-
veau des matériaux et du sens à apporter à notre présence sur le site rend la tâche plus 
ardue mais certainement plus intéressante. Cette nouvelle approche nécessite davantage 
de réflexions et de moyens. Notamment au niveau de l’hébergement à Roure pour faciliter 
des résidences d’artistes, ces résidences d’artistes répondraient davantage à la nouvelle 
orientation entamée depuis 2024. 
 



 

 

L’ouverture à d’autres artistes s’impose pour maintenir un certain niveau d’exigence et de 
dynamisme bien que les artistes présents fassent toujours preuve d’engagement et de 
professionnalisme malgré l’impossibilité de prise en charge financière par les organisa-
teurs des frais engagés par les artistes et leur rémunération. En considérant une enve-
loppe de 500€ par artiste, le budget pour la rémunération et le défraiement serait donc de 
7 500.00€ sans compter les frais engagés par les organisateurs. 
 
Un comité de sélection devrait être constitué pour choisir les artistes pour des éditions fu-
tures. 
 
Il est évoqué par Mme Ramin Michèle, Vice-Présidente de no-made et Présidente hono-
raire de l’Arboretum d’une biennale sur le site avec éventuellement une exposition « hors 
les murs ». 
 
TransartCafé à Antibes par l’intermédiaire de Véronique Champollion a proposé de nous 
accueillir en septembre 2026 pour présenter les œuvres qui ont traité de la non-interven-
tion en 2024 et 2025. Lors de cette exposition « hors les murs » le catalogue 2024/2025 
sera présenté. 
 

Autre lieu évoqué : 
 
Philippe Bresson propose de recevoir des artistes pour une exposition dans son atelier au 
printemps 2026. 
 
Aucune décision n’est prise pour 2026, l’assemblée générale 2025 tranchera sur les futurs 
projets. 

 
 

 
La séance est levée à 21h30 
 
 
Le Président       Le Secrétaire 
        Alain Corneli 
Denis Gibelin 
 
 
 
. 


